


CONSEIL MUNICIPAL DU 24/09/2009

DECLARATION DU GROUPE DE RASSEMBLEMENT DE GAUCHE

SUR LA MODIFICATION DU REGIME D'ABATTEMENTS 

A LA TAXE D'HABITATION (TH)

La majorité nous propose ce soir des modifications importantes du régime d' abattement  de la taxe d'habitation.

Ces modifications, si elles sont adoptées, vont augmenter très sensiblement le poids, pour 70% environ des foyers sassenageois, de la TH tant de la part communale que de la part départementale,

Nous regrettons qu'une question aussi importante soit présentée d'une manière anodine et sans réelle information préalable de l'ensemble des conseillers municipaux.

Pourtant une simulation sur les impacts, tant sur le contribuable que le produit fiscal a bien été réalisée mais dont aucun résultat n'a été communiqué à l'ensemble des élus.

Or, il s'agit d'un élément essentiel ,surtout en matière fiscale, de l'information préalable due aux élus dans le cadre du dossier de préparation du conseil municipal, et la note de synthèse aurait dû, comme son nom l'indique, présenter une synthèse de résultats de la simulation.

Nous dénonçons donc sur une question aussi importante la politique de service minimum en matière d'information qui rend difficile le rôle de contrôle de l'opposition qui est pourtant le fondement de toute démocratie.

Pour autant rien ne nous fera renoncer, surtout lorsque l'on mesure les enjeux de cette question pour le contribuable local.

 Je rappelle les propositions contenues dans la délibération :

· d'une part la diminution massive de 15 à 5 % de l'abattement général à la base concernant les 3616 les foyers sassenageois payant l'impôt communal.

· et, d'autre part, et dans un effet de fausse symétrie et pour avoir l'air de diminuer la TH des familles avec enfant(s), l'augmentation limitée de 5 % de l'abattement pour charge de famille, qui ne concerne qu'un nombre limité de foyers

Or comme nous allons le voir, le poids financier pour les familles de l'augmentation de l'abattement général est beaucoup plus important que celui de la diminution pour charge de famille,

J'en viens à l'impact financier global par type de famille des modifications proposées :

La simulation porte sur les derniers éléments statistiques établis par les services fiscaux sur l'année 2008.

· Pour les 2357 familles sans enfant : (à l'exception des familles exonérées pour lesquelles seul le chiffre total soit 355 est disponible sans répartition entre les différentes catégories),

La réduction de 15 à 5 % de l'abattement général entraîne une augmentation de l'impôt de :

52 euros au titre de  la part communale auquel s'ajoutent 24 euros au titre des autres collectivités (Conseil général pour l'essentiel qui s'aligne automatiquement sur le régime d'abattement décidé par la commune), et 3€ pour l'Etat au titre de frais.

L'AUGMENTATION POUR CES FOYERS SERA DONC DE 79 EUROS ENVIRON

· Pour les 664 familles avec une personne à charge : (à l'exception des familles exonérées de cette catégorie)

L'augmentation sera de 26 euros au titre de la part communale auquel s'ajoutent 12 euros au titre des autres collectivités, et 1,5€ au titre de l'Etat,

L'AUGMENTATION POUR CES FAMILLES SERA DONC DE 39,5 EUROS ENVIRON

· Seul pour les familles avec 2 et + de personnes à charge : l'impact sera nul

En conclusion, 2700  foyers sassenageois environ soit 70% subiront une hausse de 39,50 à 79 euros .
De plus ces augmentations pénaliseront tout particulièrement les familles les plus défavorisées.

Il faut souligner le caractère particulièrement injuste de ces augmentations qui découlent de leur caractère forfaitaire,

En effet les familles concernées payeront toutes 39,50€ ou 79€ supplémentaires quelque soit leur logement : que ce soit un  petit appartement modeste ou une villa luxueuse.

Ainsi à  titre d'exemple pour un ménage sans enfant les 79€ supplémentaires représentent respectivement une augmentation de :

· 40% pour une TH de 200€ 

· 16% pour une TH de 500€ 

· 10% pour une TH de 800€ de cotisation 

· et seulement 8% pour les 662 villas de standing payant 1000€ d'impôt local.

L'impact sera encore plus dramatique pour les 1382 familles défavorisées bénéficiant d'un dégrèvement compte tenu de la faiblesse  de leurs revenus.

Ces familles quel que soit le montant de leur cotisation actuelle qui peut être faible pour les plus pauvres payeront 39,50€ à 70€ d'impôt supplémentaire, ce qui augmentera dans des proportions intolérables leur cotisation, y avez-vous pensé Mesdames et Messieurs de la majorité municipale ?

Ces propositions sont donc, pour nous,  simplement scandaleuses d'autant qu'avec une solution d'augmentation de taux, l'augmentation serait plus juste car proportionnelle à la valeur du logement.

Après la présentation des conséquences pour les familles,

J'en viens à l'impact financier pour la commune :

En l'absence des résultats de la simulation, la recette supplémentaire pour la commune peut-être estimée à de 140000 euros environ correspondant globalement à une augmentation de la TH de l'ordre de 7 % !

C'est comme si la commune augmentait son taux de TH de 7 % !

Cette augmentation de 140000€ du produit fiscal à la charge du contribuable est d'ailleurs le seul objectif poursuivi par la municipalité dans cette proposition.

Mais pour le contribuable l'addition finale sera beaucoup plus lourde.

En effet, la diminution globale du régime des abattements s'applique aussi automatiquement à la part départementale de la T.H. et en augmentera son montant de 60000€ environ au dépend des famille sassenageoises.

AU TOTAL avec toute la prudence nécessaire ON PEUT EVALUER A 200.000€ LA PONCTION FISCALE SUPPLEMENTAIRE SUR LES MENAGES SASSENAGEOIS PROPOSEE CE SOIR

On pourra bien sûr discuter des chiffres, qui, je le rappelle, sont des estimations globales élaborées avec les moyens du bord et sur la base d'informations disponibles incomplètes compte tenu du refus de la municipalité de transmettre les résultats de la simulation avec la présentation orale de ce soir.

Pour autant, au-delà d'une éventuelle et stérile querelle des chiffres, la volonté municipale pour aussi inavouable qu'elle soit apparaît clairement : 

COMMENT AUGMENTER L'IMPOT LOCAL SENSIBLEMENT SANS AVOIR L'AIR DE LE FAIRE ? Vaste  programme en effet !

Engluée dans sa promesse électorale de ne pas augmenter les taux, la municipalité propose pour ce faire  une diminution massive des abattements aboutissant à une augmentation de la TH et donc de la pression fiscale.

Pourquoi, la municipalité ne joue-t-elle  pas la transparence en augmentant simplement les taux de TH plutôt que de jouer sur les mots en évoquant le maintien de la pression fiscale alors que concrètement elle augmente globalement  de 7%,

Cette décision aurait le mérite de la clarté et éviterait de plus aux sassenageois la « double peine fiscale » d'une augmentation de la part communale associée à la part départementale,

Mais elle nécessite de dire clairement ce qu'on fait plutôt que d'essayer de le cacher.

Je ne sais pas si vous, mes collègues, aviez bien mesuré les conséquences négatives sur les foyers sassenageois de ce qui est proposé ce soir avant les simulations financières que je viens de vous présenter puisqu'aucun élément chiffré n'avait été communiqué préalablement dans le dossier du conseil,

Désormais, nous ne pourrons plus dire que nous ne savions pas,

En conclusion, je veux, au nom de mon groupe, poser solennellement la question aux membres de la majorité :

Etes vous prêts -alors que vous avez pris l'engagement, rappelé régulièrement par Mr le maire- de ne pas augmenter la pression fiscale, êtes-vous prêts,  à voter au mépris de cette promesse l'équivalent d'une hausse de l'ordre de 7 % de la TH représentant de 39,50€ à 79€ euros en plus pour les 70% des foyers de Sassenage.

Nos concitoyens attendent votre réponse et pourront ainsi vérifier concrètement si vous tenez ou non vos engagements électoraux,

Je vous remercie.

